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Le document d’information communal sur les risques majeurs 

(DICRIM) 

Conformément au décret du 11 octobre 1990, il recense les mesures de sauvegarde répondant aux risques 

naturels et technologiques majeurs sur le territoire de la commune. 

 

Qu’est-ce que c’est ? 

 

L’article L2211-1 du C.G.C.T. impose au maire des responsabilités en matière de police administrative, 

qui incluent la sécurité.  

Par ailleurs, le Décret 90-918 du 11 octobre 1990 introduit le document d’information communal sur les 

risques majeurs : DICRIM, dont la responsabilité revient au maire : « Le maire établit un document 

d'information qui recense les mesures de sauvegarde répondant au risque sur le territoire de la commune, 

notamment celles de ces mesures qu'il a prises en vertu de ses pouvoirs de police (…) ». 

 

Que contient-il ? 

 

Il contient les données locales, départementales et nationales nécessaires à l'information des citoyens au titre 

du droit à l'information. 

Elaboré à partir des informations disponibles transmises par le représentant de l’Etat dans le département, le 

Préfet, il contient quatre grands types d'informations : 

- La connaissance des risques naturels et technologiques dans la commune, 

- Les mesures prises par la commune, avec des exemples de réalisation, 

- Les mesures de sauvegarde à respecter en cas de danger ou d’alerte 

- Le plan d'affichage de ces consignes : le maire définit le plan d'affichage réglementaire dans la 

commune, dans les locaux et terrains mentionnés dans le décret, selon l’arrêté du 27 mai 2003 relatif à 

l’affichage des consignes de sécurité devant être portées à la connaissance du public. Le plan figure dans le 

DICRIM. Les propriétaires ou exploitants des locaux et terrains concernés par l'information doivent assurer, 

eux-mêmes, l'affichage. 

 

Ainsi que toutes informations que le Maire peut juger utiles pour le citoyen ou les documents ayant été 

utilisés ou à venir lors de campagnes de communication (affiches, dépliants, brochures…), 

La forme du document retenue par le maire lui est propre : il n’y a pas lieu à définir a priori les aspects 

graphiques du document. 

 

Qui l’établit ? 

 

Le maire avec son conseil municipal, appuyé par les services techniques de la commune le cas échéant, un 

prestataire privé ou par les services déconcentrés de l’Etat mis à disposition. 

Il peut s’adresser aux membres de la commission départementale des risques naturels majeurs qui peuvent le 

conseiller tant sur le contenu que sur la forme. 

 
Pourquoi faire ? 

 

L’objectif de l’information préventive est de rendre le citoyen conscient des risques majeurs auxquels il 

peut être exposé. Informé sur les phénomènes, leurs conséquences et les mesures pour s’en protéger et en 

réduire les dommages, il sera ainsi moins vulnérable... 

 

Qui concerne-t-il ? 

Le DICRIM est librement accessible par toute personne en mairie. La consultation ne fait l’objet d’aucune 

justification ni de redevance de la part de la commune. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006390141&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20100203&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000535490&fastPos=1&fastReqId=346025962&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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L’INFORMATION PREVENTIVE 

L’information préventive  consiste à renseigner le citoyen  sur les risques majeurs  susceptibles de se 

développer sur ses lieux de vie, de travail, de loisirs. 

Elle a été instaurée en France par l’article 21 de la loi du 22 juillet 1987 : "Les citoyens ont un droit à 

l’information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines zones du territoire et sur les 

mesures de sauvegarde qui les concernent. Ce droit s’applique aux risques technologiques et aux risques 

naturels prévisibles."  

Le décret du 11 octobre 1990  a précisé le contenu et la forme des informations auxquelles doivent avoir 

accès les personnes susceptibles d’être exposées à des risques majeurs ainsi que les modalités selon 

lesquelles ces informations seront portées à leur connaissance. 

Les communes concernées  sont celles : 

 couvertes en tout ou partie par  un Plan Particulier d’Intervention  (PPI  – lié à un établissement 

industriel classé SEVESO Seuil Haut) 

 ou par un document de prise en compte du risque dans l’aménagement (notamment l'inondation, 

avec la mise en place d'un PPRI : Plan de Prévention du Risque naturel Inondation) 

 ou encore celles situées dans les zones soumises aux risques  sismique, volcanique, cyclonique ou 

au risque feux de forêt ainsi que  celles désignées par arrêté préfectoral   

Le maire  réalise le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs  (DICRIM). Ce 

dernier peut être consulté en mairie par le citoyen.  

Le maire porte à la connaissance du public les consignes de sécurité  par voies d’affiches. L’affichage 

dans les locaux regroupant plus de 50 personnes est effectué par le propriétaire selon un plan d’affichage 

établi par le maire et définissant les immeubles concernés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

… la mairie  

qui élabore 

 

La Préfecture de la Meuse 

élabore et transmet à … 

 

Dossier Départemental des Risques Majeurs 

Document général regroupant toutes les informations sur 

les risques naturels et technologiques auxquels sont 

soumises les communes du département. 

 Dossier Communal Synthétique 

Document établi à partir du DDRM, il  informe la 

collectivité des risques encourus sur son territoire, 

de leur localisation ainsi que des actions de 

prévention menées. 
 

Dossier d’Information Communal sur les 

Risques Majeurs : l’information 

Sensibiliser le citoyen sur les risques 

majeurs auxquels il peut être exposé,  

L’informer sur les phénomènes et leurs 

conséquences  

Décrire les actions de prévention mises en 

place par la municipalité pour réduire les 

effets d’un risque majeur pour les personnes 

et sur les biens. 

Présenter l’organisation des secours. 

Informer sur les consignes de sécurité à 

respecter. 

 

Plan Communal de Sauvegarde : 

la planification 

Etablir l’organisation des secours  

pour assurer : 

l’alerte,  

l’information,  

la protection,  

le soutien de la population au 

regard des risques connus.  

 

http://www.loiret.gouv.fr/Outils/Glossaire/%28namefilter%29/PPI
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LES MESURES DE PREVENTION 
Article créé le 12/07/2012 Mis à jour le 14/08/2012  

La prévention des risques majeurs regroupe l’ensemble des dispositions à mettre en oeuvre pour réduire 

l’impact d’un phénomène naturel ou anthropique prévisible sur les personnes et les biens. 

Ces dispositions portent sur : 

> La connaissance des phénomènes, de l’aléa et du risque 

Pour cela, des outils de recueil et de traitement des données, relatives notamment à la sismicité, la 

météorologie et à la localisation des zones inondables sont mis au point. Ces données permettent d’identifier 

les enjeux et d’en déterminer la vulnérabilité. 

> La surveillance et la vigilance 

Afin d’alerter les populations à temps, des dispositifs d’analyse et de mesure ont été mis au point. Une carte 

de vigilance météorologique est élaborée deux fois par jours et attire l’attention sur la possibilité 

d’occurrence d’un phénomène dangereux ( www.meteofrance.com/vigilance/ ). 

Une carte nationale de vigilance des crues, régulièrement mise à jour, est également mise 

à disposition du public ( www.vigicrues.ecologie.gouv.fr ). 

> La prise en compte des risques dans l’aménagement 

Afin de réduire les dommages, il est nécessaire de maîtriser l’aménagement du territoire. 

Les documents d’urbanisme, et en particulier les plans de prévention des risques (P.P.R), ont cette vocation. 

Elaborés par les préfets, les P.P.R peuvent prescrire diverses mesures, comme, par exemple, la réalisation de 

travaux sur les bâtiments. 

Par ailleurs, en menant des actions visant à réduire l’intensité de certains aléas et la vulnérabilité des enjeux, 

il est possible de limiter le coût des dommages engendrés. Cela suppose notamment la formation des divers 

intervenants (architectes, ingénieurs en génie civil, entrepreneurs, etc... ) en matière de conception, ainsi que 

la définition de règles de construction. 

> Rapport de retour d’expérience 

Chaque événement majeur fait l’objet d’un rapport d’experts missionnés par l’Etat qui collectent de 

nombreuses informations telles que l’intensité du phénomène, l’étendue spatiale, le taux de remboursement 

par les assurances, etc... 

 
 
 
 
  

http://www.meteofrance.com/vigilance/
http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
http://www.meteofrance.com/vigilance/
http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
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AU NIVEAU COMMUNAL 

AU NIVEAU DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

AU NIVEAU NATIONAL 

LES PLANS DE SECOURS 

 

Plan Départemental 

d’Hébergement 

 

Plan Communal de 

Sauvegarde  (PCS) 

Plan Particulier de Mise en 

Sureté (PPMS) :  

Élaboré par le Directeur d’école 

ou le chef d’Etablissement 

Scolaire, il permet d’assurer la 

sûreté des enfants, du personnel, 

d’éviter que les parents viennent 

chercher leurs enfants et ce, en 

attendant l’arrivée des secours. 

 

Le plan ORSEC : 

Document d’Etat qui prévoit l’organisation 

générale des secours, des moyens, de la 

logistique, des acteurs et les responsabilités de 

chacun. 

 

Les plans d’urgence :  

Établis pour faire face à un risque défini et (ou) 

localisé : 

Plan Particulier d’Intervention (PPI) pour les sites 

les plus dangereux (SEVESO, nucléaire, 

barrage…). Ce plan organise l’intervention de 

l’ensemble des secours internes et externes à 

l’entreprise 

Plans Rouges destinés à porter secours à un grand 

nombre de victimes, 

Plans de Secours Spécialisés (PSS) 
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Belrupt-en-Verdunois  
 

INSEE : 55045 - Population : 400  

Département : MEUSE - Région : Lorraine 

 Risques 

- Risque inondation 

- Risque mouvements de terrain 

- Risque industriel 

- Risque transport de matières dangereuses (transport + canalisation) 

 

 Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle locale : néant sauf tempêtes de 1990 et 1999 

 

http://macommune.prim.net/d_commune.php?insee=55045#tabs-1
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RISQUES D’INONDATION A BELRUPT EN VERDUNOIS 
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RISQUES DE MOUVEMENTS DE TERRAIN A BELRUPT EN VERDUNOIS 



Page 16 sur 35 
 

 



Page 17 sur 35 
 

 



Page 18 sur 35 
 

 



Page 19 sur 35 
 

 



Page 20 sur 35 
 

  
RISQUE DE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES  
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CANALISATION DE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES : GAZ
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La santé de chacun 

peut être en danger 

quand ces 3 

conditions sont 

réunies : 

 il fait très chaud ; 

 la nuit, la 

température ne 

descend pas, ou 

très peu ; 

 cela dure 

plusieurs jours. 

 

 

Le risque canicule et fortes 

chaleurs 

  

 Quels sont les risques liés aux fortes chaleurs ? 

 Selon l’âge, le corps ne réagit pas de la même façon aux fortes 

chaleurs. Lorsque l’on est âgé, le corps transpire peu et il a donc du mal à se 

maintenir à 37°C. C’est pourquoi la température du corps peut alors augmenter : on 

risque le coup de chaleur (hyperthermie – température supérieure à 40° avec altération 

de la conscience). 

 En ce qui concerne l’enfant et l’adulte, le corps transpire beaucoup pour se 

maintenir à la bonne température. Mais, en conséquence, on perd de l’eau et on risque 

la déshydratation. 

 Chez les travailleurs manuels, travaillant notamment à l’extérieur, et 

lorsqu’on fait du sport, le corps exposé à la chaleur transpire beaucoup pour se 

maintenir à la bonne température. Il y a un risque de déshydratation. 

 Quelles sont les personnes à risque ? 

 les personnes âgées de plus de 65 ans ; 

 les nourrissons et les enfants, notamment les enfants de moins de 4 ans ; 

 les travailleurs manuels, travaillant notamment à l’extérieur et les personnes 

pratiquant une activité sportive en plein air. 

 D’autres personnes sont également susceptibles d’être plus à risque en période 

de canicule : 

 les personnes confinées au lit ou au fauteuil ; 

 les personnes souffrant de troubles mentaux (démences), de troubles du 

comportement, de difficultés de compréhension et d’orientation ou de pertes 

d’autonomie pour les actes de la vie quotidienne ; 

 les personnes ayant une méconnaissance du danger ; 

 les personnes sous traitement médicamenteux au long cours ou prenant certains 

médicaments pouvant interférer avec l’adaptation de l’organisme à la chaleur ; 

 les personnes souffrant de maladies chroniques ou de pathologies aiguës au 

moment de la vague de chaleur ; 

 les personnes en situation de grande précarité, les personnes non conscientes du 

danger.  

 Se protéger avant 

 Les personnes âgées, isolées ou handicapées peuvent se faire connaître auprès 

des services municipaux pour figurer sur le registre communal afin que des équipes 

d’aide et de secours puissent leur venir en aide en cas de vague de fortes chaleurs. 

 S’organiser avec les membres de sa famille, ses voisins pour rester en contact 

tous les jours avec les personnes âgées, isolées ou fragiles. Ce geste d’aide mutuelle 

peut s’avérer décisif.  
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Ressources utiles 

 Etes-vous 

concerné par ce 

risque ? 

Consulter la carte de 

vigilance de Météo 

France (mise à jour à 

06h00 et à 16h00) et 

les conseils de Météo 

France selon les 

niveaux de vigilance 

 Canicule info 

service 

Plateforme 

téléphonique  

"canicule info 

service " 

0 800 06 66 66 

(appel gratuit) ; 

ouvert en juin-juillet-

août du lundi au 

samedi hors jours 

fériés de 8 heures à 

20 heures 

 

 Se protéger pendant 

 Mouiller sa peau plusieurs fois par jour tout en assurant une légère ventilation. 

 Boire environ 1,5 L d’eau par jour ; s’il existe des difficultés à avaler les 

liquides, ne pas hésiter à prendre de l’eau sous forme solide en consommant 

des fruits (melon, pastèque, prunes, raisin, agrumes) voire de l’eau gélifiée. 

 Ne pas consommer d’alcool, ni de boissons à forte teneur en caféine ou en 

sucre. 

 Manger normalement (fruits, légumes, pain, soupe…) même en l’absence de 

sensation de faim. 

 Maintenir sa maison à l’abri de la chaleur. 

 Passer plusieurs heures par jour dans un endroit frais ou climatisé. 

 Ne pas sortir aux heures les plus chaudes de la journée. 

 Donner de ses nouvelles à son entourage et ne pas hésiter à voir son médecin 

traitant ou à demander de l’aide à ses voisins dès que cela est nécessaire. 

 Contacter le SAMU en appelant le 15 en cas d’urgence, c'est-à-dire si l’on 

constate les symptômes suivants chez une personne âgée : grande faiblesse, 

grande fatigue, étourdissements, vertiges, troubles de la conscience, nausées, 

vomissements, crampes musculaires, température corporelle élevée, soif et 

maux de tête.  

Dans l’attente des secours, il faut agir rapidement et efficacement : 

transporter la personne à l’ombre ou dans un endroit frais et lui enlever ses 

vêtements puis l’asperger d’eau fraîche et l’éventer.  

 Les mesures de protections : 

 l’alerte : 

En cas de canicule, le Préfet alerte le maire par système d’automate d’appel. 

Le maire alerte ensuite ses administrés et notamment les personnes figurant sur le 

registre communal. 

 déclenchement par le Préfet du Plan National de Canicule 

La commune transmet au Préfet, à sa demande, le registre communal afin de permettre 

aux Services Sanitaires et Sociaux d’intervenir auprès des personnes inscrites sur ce 

registre. 

 déclenchement du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 

* les médecins, les services médico-sociaux de la communauté de communes : les 

Soins Infirmiers A Domicile (SIAD), l’Association du Service à Domicile (ADMR), 

l’Instance Locale de Coordination Gérontologie (ILCG), les volontaires sont alertés et 

interviennent auprès des personnes inscrites sur le registre. 

* possibilité de se recueillir dans des endroits frais (église, intermarché, Maison de 

Retraite de SOMMEDIEUE qui dispose d’une pièce climatisée). 

 En fonction de la gravité du sinistre : 

 déclenchement éventuel d’autres Plans Nationaux (plan ORSEC, plan 

Rouge) 

 au niveau communal : 

* possibilité de distribution de bouteilles d’eau par la mairie aux personnes les 

plus vulnérables, 

* lieux provisoires de regroupement des corps avant mise en bière (maison des 

associations, église, gymnase). 

http://www.meteofrance.fr/vigilance/index.jsp
http://www.meteofrance.fr/vigilance/index.jsp
http://www.meteofrance.fr/vigilance/index.jsp
http://france.meteofrance.com/vigilance/Accueil
http://france.meteofrance.com/vigilance/Accueil
http://france.meteofrance.com/vigilance/Accueil
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 LES MESURES DE PREVENTION 

 

- entretien régulier du patrimoine (bâtiments, arbres) par tout propriétaire. 

- signalement en Mairie des constructions présentant des risques de chute de 

matériaux ainsi que les situations susceptibles de 

porter atteinte à la sécurité publique. 

- engagement par les mairies des procédures 

nécessaires  mettant fin aux situations de péril 

(immeubles menaçant ruine, exécution d’office). 

- publication quotidienne par Météo France de 

deux cartes de vigilance annonçant, pour une durée 

de 24 heures, la survenance d’un éventuel 

phénomène météorologique (vent violent, forte 

précipitation, orage, neige/verglas, avalanche, 

grand froid, canicule). 

 

 

 LES MESURES DE PROTECTION 

- l’alerte : dès la survenance d’un éventuel phénomène météorologique le Préfet alerte le Maire qui est 

chargé de mettre en œuvre tous les moyens adéquats d’information dans sa commune :  affichage en 

mairie… 

- mise en place du Plan Communal de Sauvegarde  si les dégâts sont très importants et de nature à priver 

les habitants de leur habitation. Ce plan prévoit des hébergements provisoires (maison des associations, 

église, écoles primaire et élémentaire, gymnase). 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.residence-secondaire.fr/source/upload/fichiers/200709121027-toiture.jpg&imgrefurl=http://www.residence-secondaire.fr/source/savoir-nettoyer-entretenir-sa-toiture-entretien-de-toiture-couverture-2000-1859.html&h=1850&w=2147&sz=572&hl=fr&start=4&um=1&usg=__GDhM3VIA9HBfCbCRSnQssisX6gg=&tbnid=K05Hm_I6WJTHeM:&tbnh=129&tbnw=150&prev=/images?q=restaurer++sa+toiture&um=1&hl=fr&rlz=1T4GFRC_frFR205FR206
http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.tregor-paysages.com/img/pht_elagage_1.jpg&imgrefurl=http://www.tregor-paysages.com/elagage_tregor_paysage_entretien_parcs_et_jardins_professionnels_particuliers_cotes_armor_22.html&h=400&w=300&sz=93&hl=fr&start=41&um=1&usg=__XrwOlwdUYqOXqj8VzFz3n7-orDc=&tbnid=eYT8nm8ZvA9XDM:&tbnh=124&tbnw=93&prev=/images?q=%C3%A9laguer+un+arbre&start=36&ndsp=18&um=1&hl=fr&rlz=1T4GFRC_frFR205FR206&sa=N
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Risque industriel pour  cette  partie du 

village 

LES RISQUES POUR LA COMMUNE 

 

L’établissement industriel « INEOS CHLOR », Installation Classée pour la Protection de l’Environnement, 

sis à Baleycourt Verdun, produit des adjuvants pour matières plastiques, des lubrifiants, de l’ester de colza et 

de l’acide chlorydrique. 

Les risques inhérents à cet établissement sont de 2 types :  

- l’explosion   

- le nuage toxique.  

La Commune  située près de la zone de ce site industriel est exposée à ces risques. 
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LES NUMEROS UTILES 

Pompiers (Service Départemental d’Incendie et de Secours) 18   
(portable : 112) 

Police gendarmerie 17   
(portable : 112) 

Samu 15 

Communauté de Communes du Val de Meuse et de la Vallée 
de la Dieue 

03 29 87 60 75 

Mairie d’Ambly 03 29 85 24 19 

Mairie de Belleray 03 29 84 53 93 

Mairie de Belrupt en Verdunois 03 29 86 50 27 

Mairie de Dieue sur Meuse 03 29 87 61 68 

Mairie de Dugny 03 29 85 70 54 

Mairie de Génicourt 03 29 87 75 01 

Mairie de Rupt en Woëvre 03 29 87 74 06 

Mairie de Sommedieue 03 29 87 61 46 

Gaz de France 0 810 433 157 

Electricité de France (n° appel gratuit) :  
0 800 123 333 / 39 29 

DDE (Direction Départementale d’Equipement) de Bar le Duc 03 29 79 48 65 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et 
du Logement à Metz 

03 87 62 81 00 

Préfecture de la Meuse (Service Interministériel des Affaires 
Civiles et Economiques de la Défense et de la Protection Civile) 

de Bar le Duc 

03 29 77 55 89 
03 29 77 55 82 

Préfecture de Metz (Centre Interdépartemental du Déminage) 03 87 34 87 34 

Service Régional de l'Archéologie 03 87 56 41 10 

INEOS ENTREPRISE (VERDUN) 03 29 83 32 00 
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GLOSSAIRE 

ADMR Association d’Aide à Domicile en Milieu Rural 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement  

DICRIM Dossier d'Information Communal sur les Risques Majeurs 

DDRM Document Départemental des Risques Majeurs 

DCS Document Communal Synthétique 

DICT Déclaration d'Intention de Commencement des Travaux 

ERP Etablissement Recevant du Public 

ICPE Installations Classées Pour la Protection de l'Environnement 

ILCG Instance Locale de Coordination Gérontologique 

Plan 
ORSEC 

Plan d'Organisation des Secours 

PCS Plan Communal de Sauvegarde 

PPRN Plan de Prévention des Risques Naturels 

PPRI Plan de Prévention des Risques Inondation 

POI Plan d'Organisation Interne 

PPI Plan Particulier d'Intervention 

PLU Plan Local d'Urbanisme 

PHEC Plus Hautes Eaux Connues 

PPMS Plan Particulier de Mise en Sûreté 

PSS Plan de Secours Spécialisé 

SIAD Soins Infirmiers A Domicile 

SPC Service de Prévention des Crues 

TMD Transport de Matières Dangereuses 

 

 

 


